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« METTRE LA MAIN AUX PLAIES INCURABLES ». 
LE PARI DE L’ÉLOQUENCE PARADOXALE  

DANS LE DISCOURS DE LA SERVITUDE VOLONTAIRE

Nora Viet
Université Blaise-Pascal, Clermont-Ferrand

À une époque où le paradoxe connaît un succès croissant et s’érigera 
bientôt en genre littéraire autonome, le Discours de la servitude volontaire 
d’Étienne de La Boétie se distingue de la littérature paradoxique 1 
contemporaine par la radicalité et la complexité d’emploi de ce que l’on 
nommera, provisoirement, une figure rhétorique 2. Dans ce texte « ambigu », 
« énigmatique », « monstrueux », qui laisse « perplexe » 3 le critique 

1 J’emprunte à Jean-Claude Margolin la différence entre « discours paradoxal » et 
« discours paradoxique », le premier « niant dans l’opinion courante sa qualité de 
discours », le second désignant un discours « dont les éléments structuraux sont 
faits de paradoxes » (« Le paradoxe, pierre de touche des “jocoseria” humanistes », 
dans Marie-Thérèse Jones-Davies [dir.], Le Paradoxe au temps de la Renaissance, 
Paris, Jean Touzot, 1982, p. 59-79, ici p. 60).

2 Je renvoie pour ce débat à J.-C. Margolin, « Le paradoxe est-il une figure de rhétorique ? », 
Nouvelle revue du seizième siècle, vol. 6/5-14, 1988, p. 5-14. En dépit des problèmes 
théoriques posés par la question, je considère le paradoxe comme une figure 
rhétorique, en suivant une approche qui fait aujourd’hui consensus (voir, entre autres, 
Ronald Landheer et Paul J. Smith [dir.], Le Paradoxe en linguistique et en littérature, 
Genève, Droz ; 1996 ; Katarzyna Wolowska, Le Paradoxe en langue et en discours, Paris, 
L’Harmattan, 2008.) J’adopterai la distinction entre « paradoxe littéraire » et « paradoxe 
logique » de Michael Riffaterre (« Paradoxe et présupposition », dans R. Landheer et 
P. J. Smith [dir.], Le Paradoxe en linguistique et en littérature, op. cit., p. 149-171, ici 
p. 149), en concentrant notre réflexion sur le premier. 

3 Tous ces adjectifs sont fréquents sous la plume des critiques ayant analysé le 
Discours de la servitude volontaire. Voir, entre autres, Edmond Lablénie, « L’énigme 
de la “servitude volontaire” », Revue du seizième siècle, XVII, 1930, p. 203-227 ; 
Richard Regosin, « “Mais o bon Dieu, que peut estre cela?” La Boétie’s La servitude 
volontaire and the rhetoric of political perplexity », dans Marcel Tetel (dir.), 



74

d’aujourd’hui comme il déconcertait les lecteurs du passé, le paradoxe se 
situe dans toutes les strates de l’œuvre, à tous les niveaux de composition et 
d’interprétation. Non seulement l’objet du texte, désigné par l’oxymore du 
titre servitude volontaire, est un objet inconcevable, un « monstre de vice » 
(p. 82 4) qui défie les lois de la nature, de la morale comme du langage. Mais 
la démarche adoptée par l’auteur, qui consiste précisément à nommer et à 
décrire cet objet que « la langue refuse de nommer » (p. 82) est un paradoxe 
en soi. La fonction pragmatique dont se charge le texte, « prescher » (p. 88), 
« réveiller » (p. 95) un peuple aliéné, dénaturé par la servitude, prend elle‑
même l’allure d’une aporie, énoncée à la fin du premier mouvement du 
texte : « les médecins conseillent bien de ne pas mettre la main aux plaies 
incurables ; et je ne fais pas sagement de vouloir prescher en cecy le peuple, 
qui a perdu long temps a toute congnoissance, et duquel puis qu’il ne sent 
plus son mal, cela monstre assés que sa maladie est mortelle » (p. 88). Ainsi, 
le lecteur se trouve devant un texte qui nie une visée qu’en même temps il 
affirme, et face à un auteur qui s’enferme dans une posture paradoxale de 
sage incompris, « singulier […] en [ses] fantasies » (p. 104), proférant des 
paroles qu’il présente d’emblée comme irrecevables 5.

Face à cette situation discursive aporétique, le paradoxe, en vertu des 
contradictions qu’il suscite, semble pourtant à même d’offrir un remède 
au mal diagnostiqué par le texte, et de relever par là certains des défis qu’il 
s’est lancés. Défini comme la « formulation d’une opinion contraire à la 
doxa 6 », c’est‑à‑dire à l’opinion commune, le paradoxe se signale comme 

Étienne de La Boétie, sage révolutionnaire et poète prigourdin, Paris, Champion, 
2004, p. 241-260 ; Michèle Clément, « “Abrutis, vous pouvez cesser de l’être” : 
le Discours de la servitude volontaire comme diatribe cynique », dans Le Cynisme à 
la Renaissance d’Érasme à Montaigne, Genève, Droz, 2005, p. 149-164.

4 Toutes nos citations renvoient à l’édition de Nadia Gontarbert, De la servitude 
volontaire ou Contr’un, Paris, Gallimard, coll. « Tel », 1993.

5 Posture paradoxale qui n’est pas sans rappeler celle de Montaigne, dont l’« Avis au 
lecteur », on le sait, congédie celui à qui il s’adresse.

6 Cette définition fait consensus. Voir par exemple J.-C. Margolin, « Le paradoxe 
est-il une figure de rhétorique ? », art. cit., p. 6, ou encore Bernard Dupriez, 
Gradus : les procédés littéraires, Paris, UGE, coll. « 10/18 », 1998, Georges Molinié, 
Dictionnaire de rhétorique, Paris, LGF, coll. « Les usuels de poche », 1992, p. 240 ; 
Catherine Fromilhague, Les Figures de style [1995], Paris, Nathan Université, 
coll. « 128 », 2003, p. 101-102.
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un outil de démystification privilégié, tout particulièrement apte à rendre 
sa « liberté de pensée » à une humanité aliénée par la coutume de servir, qui 
la conduit à prendre la servitude comme son état naturel. Non seulement 
le paradoxe retourne les apparences et prend littéralement l’opinion à 
rebours, mais il met en dialogue deux propositions contradictoires 
(l’une émanant de la doxa, l’autre opposée à celle‑ci), et instaure une 
oscillation entre elles 7, qui suscite une instabilité sémantique salutaire, 
capable de « réveiller » (p. 95) les esprits et de mettre l’intelligence en 
alerte. Le paradoxe présente ainsi des vertus pédagogiques qui expliquent 
assez le rôle‑clé que lui assigne La Boétie dans son Discours, et permet de 
comprendre l’engouement qu’il suscite au xvie siècle, à une époque où le 
scepticisme et le cynisme jouissent d’un intérêt nouveau 8. 

Dans le Discours de la servitude volontaire, le paradoxe, remède ultime 
aux « plaies incurables » de l’esprit, fait l’objet d’un usage exacerbé et 
systématique dont je propose d’analyser les modalités stylistiques et les 
limites discursives. N’est‑ce pas dans le pari d’une éloquence entièrement 
fondée sur le paradoxe que le texte de La Boétie trouve sa singulière force 
de frappe ?

LE PARADOXE À L’ÉPREUVE DE L’AMPLIFICATION

Longtemps considéré par la critique comme exercice de rhétorique 
gratuit 9, le Discours de la servitude volontaire tient du genre de la 
declamatio son éloquence ostentatoire, mais surtout son recours à 
l’amplification comme principe d’écriture. Si la déclamation peut 

7 R. Landheer et P. J. Smith, Le Paradoxe en linguistique et en littérature, op. cit., 
« Présentation », p. 9 et 10 ; R. Landheer, « Le paradoxe : un mécanisme de 
bascule », dans ibid., p. 91-116.

8 Voir M. Clément, « “Abrutis, vous pouvez cesser de l’être” », art. cit. ; Yvonne 
Bellenger, « Paradoxe et ironie dans les Essais de 1580 », dans M.-Th. Jones-Davies 
(dir.), Le Paradoxe au temps de la Renaissance, op. cit., p. 9-22, ici p. 14.

9 Tradition critique qui remonte à Montaigne mais a été notamment installée par 
un jugement de Sainte-Beuve. Voir, entre autres, Jean Lafond, « Le Discours de 
la servitude volontaire de La Boétie et la rhétorique de la déclamation », dans 
Mélanges sur la littérature de la Renaissance, à la mémoire de V.-L. Saulnier, 
Genève, Droz, 1984, p. 735-745.
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être définie avec Jean Lafond comme un « exercice de développement 
oratoire sur un thème donné 10 », le Discours de la servitude volontaire 
se présente à bien des égards comme l’amplification systématique et 
méthodique du paradoxe initial, brillamment formulé par l’oxymore du 
titre : servitude volontaire 11. 

Cet oxymore éponyme constitue à la fois le thème du texte et le paradoxe 
fondateur d’une série de reformulations qui relèvent de l’expolition 12 et 
de l’amplification. Dans le syntagme servitude volontaire, on distingue 
une antinomie opposant les sèmes /contrainte/ ≠ /volontaire/ (ou 
encore /privation de liberté/ ≠ /liberté/) qui rend incompatibles les 
sémantèmes des deux lexies, et non pertinente la caractérisation du 
nom par l’adjectif. L’oxymore servitude volontaire est alors parfaitement 
conforme à la définition que propose Pierre Fontanier du paradoxe (qu’il 
nomme « paradoxisme 13 ») : « Le Paradoxisme, qui revient à ce qu’on 
appelle communément Alliance de mots, est un artifice de langage par 
lequel des idées et des mots, ordinairement opposés et contradictoires 
entre eux, se trouvent rapprochés et combinés de manière que, tout 
en semblant se combattre et s’exclure réciproquement, ils frappent 
l’intelligence par le plus étonnant accord, et produisent le sens le plus 
vrai, comme le plus profond et le plus énergique 14 ». L’oxymore, figure 
de construction microstructurale, est ici le support de la figure de pensée 

10 Ibid., p. 737.
11 Bien qu’aucun manuscrit autographe du texte de La Boétie ne soit conservé, 

nous considérons que le titre prévu par La Boétie contenait l’oxymore « servitude 
volontaire ». Montaigne, éditant les œuvres de La Boétie en 1572 chez Morel, précise 
qu’il omet : « un Discours de la servitude volontaire, et quelques Mesmoires de noz 
troubles sur l’Edict de Janvier de 1562 ». Des trois manuscrits du xvie siècle conservés, 
celui appartenant à Henri de Mesmes ne précise pas le titre de l’œuvre de La Boétie. 
Les deux autres, le manuscrit de Claude Dupuy et le manuscrit BnF fr. 20157 
présentent respectivement les titres « La Servitude volontaire de M. La Boëtie », et 
« Discours / De la servitude volontaire ». Cf. La Boétie, De la servitude volontaire, 
éd. cit., « Filiation et choix d’un texte de base », p. 47.

12 « Réexposition plus vive, plus nette, d’une pensée », « par touches et retouches 
successives » (Henri Morier, Dictionnaire de poétique et de rhétorique, Paris, PUF, 1998).

13 Notion proche du « paradoxe », qui met l’accent sur la dimension discursive de la 
figure et dont la spécificité par rapport au paradoxe est aujourd’hui contestée. 

14 Pierre Fontanier, Les Figures du discours [1821], éd. Gérard Genette, Paris, 
Flammarion, coll. « Champs », 1977, p. 137.
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qu’est le paradoxe 15, puisqu’il prend à rebours l’opinion commune selon 
laquelle la « servitude » est nécessairement « contrainte » et ne peut en 
aucun cas procéder d’un choix délibéré.

Le Discours lui‑même, mais tout particulièrement le premier 
mouvement (p.  78‑89), apparaît alors comme une suite de 
reformulations du paradoxe initial, développant parallèlement les deux 
isotopies antinomiques de la contrainte et de la liberté, non sans les faire 
évoluer ni sans les étoffer d’isotopies hétérogènes. Les exemples suivants 
illustreront ce mouvement d’amplification : 

(1) Encores ce seul tiran, il n’est pas besoin de le combattre, il n’est 
pas besoin de le defaire, il est de soymesme defait, mais que le pais ne 
consente à sa servitude ; il ne faut pas luy oster rien, mais ne lui donner 
rien ; il n’est pas besoin que le pais se mette en peine de faire rien pour 
soy, pourveu qu’il ne face rien contre soy. (p. 84)

(2) ce sont donc les peuples mesmes qui se laissent ou plustost se font 
gourmander, puis qu’en cessant de servir ils en seroient quittes […]. (p. 84)

(3) c’est le peuple qui s’asservit, qui se coupe la gorge, qui aiant le chois 
ou d’estre serf ou d’estre libre quitte sa franchise et prend le joug : qui 
consent à son mal ou plutost le pourchasse. (p. 84)

(4) comm’il se peut faire que tant d’hommes, tant de bourgs, tant de 
villes, tant de nations endurent quelque fois un tyran seul, qui n’a de 
puissance que celle qu’ils lui donnent ; qui n’a pouvoir de nuire, sinon 
tant qu’ils ont vouloir de l’endurer ; qui ne sçauroit leur faire mal aucun, 
sinon lors qu’ils aiment mieulx le souffrir que lui contredire. (p. 79)

Dans le premier exemple, le sème de la contrainte est actualisé à travers 
les lexies tyran, combattre et defaire, et se voit inversé en son contraire 
(/non‑contrainte/, /liberté/) par le recours à la négation (« il n’est pas 
besoin de le combattre », « il n’est pas besoin de le defaire ») et par 
l’antithèse « defaire »/« soymesme defait » qui forme une épanorthose 16. 

15 C. Fromilhague, Les Figures de style, op. cit., p. 102-103.
16 Je l’entends au sens particulier que lui donne Georges Moliné : « Elle est à 

l’œuvre lorsque, dans le discours, le développement se réalise sur un système 
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L’oxymore initial a été reformulé et explicité à la faveur de l’expolition : 
la servitude est volontaire puisqu’elle émane d’un tyran qu’il est inutile 
de combattre. On notera que, sous cette forme étendue, le paradoxe 
n’est plus porté seulement par des lexies isolables, comme c’était 
le cas dans l’oxymore, mais se construit à travers un mouvement de 
prédication complexe qui livre au lecteur une présupposition exprimant 
la doxa (un tyran exerce la contrainte et ne peut être combattu que 
par la force) pour la nier simultanément 17. L’amplification du paradoxe 
est à la fois volumétrique et discursive (on passe d’une caractérisation 
non pertinente à une prédication paradoxale), mais aussi sémantique 
puisqu’elle s’accompagne d’une évolution de l’isotopie initiale, en 
introduisant un paradoxe nouveau, celui d’un tyran qui serait bourreau 
de lui‑même (« il est de soymesme défait »). Ce dernier sera repris dans 
les exemples (2) et (3) avec un thème différent : « ce sont donc les peuples 
mesmes qui se laissent ou plustost se font gourmander », « c’est le peuple 
qui s’asservit, qui se coupe la gorge… ». 

L’amplification et l’expolition sont alors caractéristiques du 
fonctionnement général du texte. Non seulement l’expolition analysée 
ci‑dessus est suivie de deux nouvelles reformulations, qui donnent cette 
fois de l’ampleur rythmique au paradoxe par le recours à l’anaphore et 
à l’hypozeuxe (« il ne faut pas luy oster rien, mais ne lui donner rien ; 
il n’est pas besoin que le pais se mette en peine de faire rien pour soy, 
pourveu qu’il ne face rien contre soy ») ; mais les exemples (2), (3) et 
(4) peuvent être considérés comme de nouvelles expolitions du même 
paradoxe, actualisant ou introduisant des isotopies différentes, pour 
éclairer un aspect spécifique du paradoxe : l’exemple (2) reprend le 
paradoxe du bourreau de soi‑même en l’appliquant cette fois au peuple 
asservi, l’exemple (3) donne de ce même paradoxe une représentation 
imagée. L’exemple (4), enfin, vient articuler l’isotopie de la servitude 

d’opposition : une qualité est présentée négativement, puis positivement, 
de telle sorte que l’assertion positive apparaisse comme un renforcement par 
rapport à l’assertion négative préalable » (Dictionnaire de rhétorique, op. cit., 
p. 137).

17 Selon le mécanisme décrit par M. Riffaterre, dans « Paradoxe et présupposition », 
art. cit.
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volontaire à un autre paradoxe qui traverse le texte : l’opposition entre 
le grand nombre et la singularité, argument crucial dans la dénonciation 
de la tyrannie et de son étrangeté radicale. 

Ainsi se tisse un réseau serré d’isotopies évolutives, qui se relaient, 
s’entrecroisent et s’organisent en antithèses multiples, et permettent à 
l’auteur de cerner dans toutes ses facettes ce « monstre de vice » qu’est la 
tyrannie, pour produire sur l’entendement humain la secousse salutaire 
de l’étonnement tant recherchée : « c’est chose estrange… » (p. 84), 
« qui le croirait s’il ne faisoit que l’ouir dire et non le voir… » (p. 84), 
« Quoi ? » (p. 85), « il n’est pas croyable » (p. 95), ne cesse en ce sens 
de s’interroger le texte. Certains paradoxes ne sont énoncés qu’une 
seule fois, et renforcent ainsi le caractère globalement paradoxique du 
discours (l’homme boude sa liberté car elle trop facilement accessible 18, 
par exemple, ou le tyran le plus novice est aussi souvent le plus cruel 19) ; 
d’autres traversent le texte de part en part, et forment les thèmes majeurs 
qui sous‑tendent l’argumentation : la servitude trouve sa source dans 
le sujet asservi, paradoxe abondamment analysé ci‑dessus ; la tyrannie 
soumet une majorité d’hommes à une minorité, paradoxe complétant 
et renforçant le premier, comme l’a montré l’exemple (4). Ces deux 
paradoxes, énoncés fort significativement dans le titre et le sous‑titre 
apocryphe du texte, Discours de la servitude volontaire ou Contr’Un, 
forment ainsi la charpente du texte, et se diffractent en paraphrases 
multiples dans l’ensemble de l’œuvre. 

Nul doute que cet usage récurrent, « opiniâtre », exacerbé du paradoxe 
– qui répond à l’« opiniâtreté » de l’aveuglement humain 20 – fait l’une 
des grandes originalités du texte, même à une époque où le paradoxe 
était une forme discursive très prisée. Pourtant, la stratégie rhétorique 
de La Boétie n’est pas sans comporter ses propres apories, en raison 
même des deux principes d’organisation du discours qu’elle articule, 

18 « La seule liberté les hommes ne la desirent point, non pour autre raison, ce me 
semble, sinon que s’ils la desiroient ils l’auroient, comme s’ils refusoient de faire 
ce bel acquest seulement par ce qu’il est trop aisé ! » (p. 86).

19 « c’est chose estrange de combien ils passent, en toutes sortes de vices, et mesmes 
en la cruauté les autres tirans » (p. 94).

20 « nations opiniastres en vostre mal » (p. 89).
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l’amplification et le paradoxe, en réalité peu compatibles. Poussée à 
l’excès, érigée en principe d’organisation textuelle, l’amplification 
menace en effet le paradoxe de toute sorte de « dangers » rhétoriques : 
dissolution, affaiblissement et résorption de la contradiction logique, 
conciliation, en somme, du paradoxe avec la doxa.

LES PIÈGES DE L’AMPLIFICATION : VERS UNE RÉSORPTION 21 DU PARADOXE ? 

Si le paradoxe se développe au xvie siècle en lien étroit avec la maxime, 
dont il peut à bien des égards apparaître comme un détournement 
ou une forme inversée 22, c’est en partie en raison de la brevitas que 
cultivent l’une et l’autre de ces formes d’expression. Comme la maxime, 
le paradoxe gagne en force lorsque sa forme est dense et ramassée, et 
les paradoxes de Montaigne 23, par exemple, tirent toute leur richesse 
de la densité de leur style. L’amplification à laquelle procède La Boétie 
porte alors atteinte à cette concision, nécessaire à cultiver l’ambiguïté 
constitutive du paradoxe et à produire l’oscillation sémantique qui le 
caractérise. Dans le cas de l’oxymore « servitude volontaire », une tension 
s’instaure entre le constat d’une contradiction apparente, résidant 
dans une servitude dénuée de contrainte, et les solutions que propose 
immédiatement l’esprit pour résoudre la contradiction : la servitude 
serait‑elle volontaire au sens où le sujet y consentirait passivement, par 
lâcheté, habitude ou par manque d’imagination ? serait‑elle volontaire 

21 J’emprunte le terme à Marina Tutescu, qui montre que la contradiction logique 
du paradoxe en langue fait en discours l’objet d’une « résorption discursive » 
qui constitue la figure en trope (« Paradoxe, univers de croyance et pertinence 
argumentative », dans R. Landheer et P. J. Smith [dir.], Le Paradoxe en linguistique 
et en littérature, op. cit., p. 76-90).

22 Voir Verdun-Louis Saulnier, « Proverbe et paradoxe du xve au xvie siècle », dans 
Henri Bédarida (dir.), Pensée humaniste et tradition chrétienne aux xve et 
xvie siècles, Paris, Boivin, 1950, p. 87-104.

23 Y. Bellenger, « Paradoxe et ironie dans les Essais de 1580 », art. cit. ; P. J. Smith, 
« “J’honnore le plus ceux que j’honnore le moins”. Paradoxe et discours 
chez Montaigne », dans Le Paradoxe en linguistique et en littérature, op. cit., 
p. 173-197 ; Xavier de Saint-Aignan, « De l’usage critique des paradoxes dans le 
Discours de la servitude volontaire et les Essais », Bulletin de la Société des amis 
de Montaigne, VII/31-32, 2003, p. 11-27.
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au sens où le sujet y contribuerait activement ? par intérêt, ou peut‑être 
par conviction ? Chacune de ces hypothèses lève la contradiction et 
résout du même coup le paradoxe. Le propre du paradoxe est justement 
de maintenir la tension et de faire miroiter tour à tour le problème 
logique et sa résolution possible. 

On comprend donc en quoi l’expolition, figure d’amplification 
volumétrique et d’explicitation sémantique, est susceptible d’affaiblir, 
voire de détruire le paradoxe. Non seulement l’amplification dilue la 
concision de la formule paradoxale, mais l’explicitation apporte des 
éléments de réponse à la contradiction formulée, et oriente ainsi le 
récepteur vers une résorption du paradoxe. Dans l’exemple (1) analysé 
précédemment, l’expolition vient ainsi éclairer partiellement le sens de 
l’adjectif volontaire : le tyran « est de soymesme defait, mais que le pais ne 
consente à sa servitude »… La servitude est « volontaire » au sens où les 
sujets la tolèrent, y consentent. Nous verrons ultérieurement par quels 
moyens rhétoriques La Boétie maintient, envers et contre tout, la force 
paradoxale de son discours. Soulignons pour l’instant que la ligne entre 
le paradoxe et sa résolution est bien souvent franchie, et que le paradoxe 
se dissout régulièrement sous l’effet de reformulations trop explicites. 
Ainsi dans le passage suivant, qui énonce une fois de plus le paradoxe de 
la servitude volontaire :

(5) Si deux si trois si quatre ne se defendent d’un, cela est estrange, mais 
toutesfois possible : bien pourra l’on dire lors à bon droict que c’est 
faute de cœur. Mais si cent, si mille endurent d’un seul, ne dira l’on pas 
qu’ils ne veulent point, non qu’ils n’osent pas se prendre a luy, et que 
c’est non couardise mais plustost mespris ou desdain ? si l’on void non 
pas cent, non pas mille hommes, mais cent pais, mille villes, un million 
d’hommes n’assaillir pas un seul, duquel le mieulx traité de tous en 
reçoit ce mal d’estre serf et esclave, comment pourrons nous nommer 
cela ? est ce lascheté ? (p. 81‑82)

Si « cent », « mille » « ne veulent point » s’en prendre à « un seul » qui 
pourtant les malmène, nous avons là la stricte explicitation du titre 
de « servitude volontaire ». Mais le paradoxe est doublement affaibli : 
d’une part, l’explicitation précise encore quelque peu le sens de l’adjectif 
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« volontaire », en excluant la lâcheté comme motif de la soumission au 
tyran (« ne dira l’on pas qu’ils ne veulent point, non qu’ils n’osent pas 
se prendre a luy » ?), d’autre part l’usage de la modalisation tend à 
son tour à assouplir l’expression de la contradiction logique. En effet, 
la modalisation associée à l’interrogation (« ne dira l’on pas… » ?) 
signale une suspension de l’assertion, que vient confirmer l’expression 
explicite de la perplexité du locuteur : « comment pourrons nous 
nommer cela ? » L’effet d’étrangeté qui se dégageait ailleurs de l’usage du 
paradoxe est ici explicité et ramené à la subjectivité de l’auteur, ce qui, 
certes, souligne en un sens la « monstruosité » radicale de la tyrannie, 
mais ôte à l’énoncé lui‑même son caractère intrinsèquement paradoxal. 
Dire que la servitude est volontaire est un paradoxe, se demander si 
la servitude peut l’être, ou s’étonner qu’elle puisse l’être, est dans la 
logique des choses…

Les exemples où le paradoxe cède ainsi à l’expression de l’étonnement 
et de la perplexité de l’auteur sont très nombreux dans le Discours : 

(6) C’est chose estrange d’ouir parler de la vaillance que la liberté met 
dans le cœur de ceux qui la deffendent ; mais ce qui se fait en tous pais, 
par tous les hommes, tous les jours, qu’un homme mastine cent mille 
et les prive de leur liberté, qui le croiroit s’il ne fasoit que l’ouir dire et 
non le voir, et s’il ne se faisoit qu’en pais estranges et lointaines terres, et 
qu’on le dit, qui ne penseroit que cela fut plustost feint et trouvé, que 
non pas veritable ? (p. 84)

(7) c’est chose estrange de combien ils passent, en toutes sortes de vices, 
et mesmes en la cruauté les autres tirans, ne voians autre moien pour 
asseurer la nouvelle tirannie, que d’estreindre si fort la servitude, et 
estranger tant leurs subjects, qu’ancore la memoire en soit fresche, ils la 
leur puissent faire perdre. (p. 94)

(8) il n’est pas croiable comme le peuple deslors qu’il est assujetti, tombe 
si soudain en un tel et si profond oubly de la franchise, qu’il n’est pas 
possible qu’il se resveille pour la ravoir, servant si franchement et tant 
volontiers, qu’on diroit a la voir qu’il a non pas perdu sa liberté, mais 
gaigné sa servitude. (p. 95)
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Dans tous ces cas, le discours conserve, certes, des expressions paradoxales 
ou du moins antithétiques (« qu’un homme mastine cent mille » en [6], 
« nouvelle tirannie »/ « si fort la servitude » en [7], « gaigné sa servitude » en 
[8]), mais le caractère contradictoire du discours est nettement affaibli, 
voire, comme en (6) totalement dissipé. La charge affective qui émane 
de l’expression de cette subjectivité perplexe vient alors partiellement 
compenser, d’un point de vue pragmatique, la force de frappe que perd le 
texte avec la dissipation des paradoxes. Mais le discours de La Boétie est 
traversé de tensions rhétoriques et pragmatiques (dérouter/expliquer ; 
étonner/émouvoir), qui, sans nuire à la visée ultime du discours – 
« presser » un peuple aliéné par la tyrannie –, portent à ses limites ultimes 
une logique de l’amplification généralisée et systématique.

On mentionnera encore un dernier outil d’amplification, qui menace 
à son tour de dissoudre le paradoxe et ses contradictions internes. Tout 
comme l’explicitation et l’explication logique, le recours à l’image est 
l’une des constantes stylistiques du texte. La volonté de donner à « voir », 
et non seulement à « ouïr » (p. 84), ce phénomène inconcevable qu’est 
la servitude volontaire, n’est pas le moindre des paradoxes du Discours, 
et l’un des projets avoués du texte. Pourtant, sauf dans des cas rares où 
l’image est physiquement impossible et s’apparente à un adynaton 24, 
la mise en images du paradoxe transforme le phénomène proprement 
inconcevable en une image simplement très frappante et affaiblit, là 
encore, le paradoxe à proprement parler. Le tableau saisissant de la 
tyrannie en monstre tentaculaire, dans le premier mouvement du texte, 
est une exception notable à cette résorption du paradoxe dans l’image :

(9) Celui qui vous maistrise tant n’a que deus yeulx, n’a que deux mains, 
n’a qu’un corps et n’a autre chose que ce qu’a le moindre homme du 
grand et infini nombre de vos villes, sinon que l’avantage que vous lui 
faites pour vous destruire. D’ou a il pris tant d’yelx dont il vous espie, si 
vous ne les luy bailles ? comment a il tant de mains pour vous fraper, s’il 
ne les prend de vous ? les pieds dont il foule vos cités, d’ou les a il s’ils ne 

24 Au sens de « réalité inconcevable dans l’ordre du monde » (G. Molinié, Dictionnaire 
de rhétorique, op. cit., p. 39). 
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sont des vostres ? comment a il aucun pouvoir sur vous, que par vous ? 
Comment vous oseroit il courir sus, s’il n’avoit intelligence avec vous ? 
que vous pourroit il faire, si vous n’estiés receleurs du larron qui vous 
pille, complices du meurtrier qui vous tue, et traistres à vous mesmes ?

Ici, le paradoxe de celui qui n’a à la fois que « deux yeux » et « tant d’yeux », 
de celui qui n’a que « deux mains » et « tant de mains », est un phénomène 
inconcevable. Inconcevable aussi, le fait que ce tyran frappe avec des mains 
qui ne sont pas les siennes, foule les cités avec des pieds qui ne sont pas les 
siens. La Boétie accomplit le tour de force de donner corps, en une série 
de diatyposes qui construisent une hypotypose globale, à un phénomène 
proprement inimaginable, et de donner à voir ce qui non seulement est 
contraire aux lois de la physique, mais qui en réalité ne peut pas totalement 
être visualisé. Plus qu’un adynaton, ce tableau est un véritable paradoxe 
visuel, sorte de dessin d’Escher avant la lettre. Mais ce tableau est un hapax, 
et dans toutes les autres représentations visuelles de la tyrannie – elles sont 
nombreuses dans le texte –, les images proposées sont simplement frappantes 
(ainsi l’image du feu qui s’alimente du bois qu’on lui donne 25), et tout au 
plus inhabituelles : c’est le cas de l’exemple (4), qui incarne le paradoxe du 
bourreau de soi‑même en un peuple qui « se coupe la gorge ». Phénomène 
surprenant et frappant, qui donne au discours l’évidence 26 nécessaire à son 
efficacité rhétorique, mais non logiquement inconcevable…

La Boétie installe le paradoxe au cœur même de son écriture. La 
stratégie rhétorique d’une amplification systématique et protéiforme 
du paradoxe est ainsi poussée à ses ultimes limites, menaçant 

25 « Certes comme le feu d’une petite estincelle devient grand et tousjours se 
renforce ; et plus il trouve de bois plus il est prest d’en brusler, et sans qu’on y 
mette de l’eaue pour l’esteindre, seulement en n’y mettant plus de bois n’aiant 
plus que consommer il se consomme soymesme, et vient sans force aucune, et non 
plus feu, pareillement les tirans plus ils pillent, plus ils exigent, plus ils ruinent et 
destruisent, plus ils se fortiffient […] » (p. 85).

26 Au sens rhétorique du terme latin evidentia, ou du grec enargeia. Pour Quintilien, 
l’évidence désigne à la fois la clarté logique du discours, et le caractère frappant 
de l’image (Quintilien, Institution oratoire, VIII, 3, 61, trad. fr. Jean Cousin, Paris, 
Les Belles Lettres, CUF, t. V, 1978, p. 77 ; id., VI, 2, 32, trad. cit., t. IV, 1977, p. 32). 
Sur ce point, voir Alexandre Tarrête, « La rhétorique de l’évidence dans le Discours 
de la servitude volontaire », supra.
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cela même qu’il se propose de communiquer à son lecteur  : le 
caractère monstrueux, proprement inconcevable, de la servitude 
volontaire. L’explicitation, la modalisation et la mise en images du 
paradoxe sont à double tranchant : elles renforcent le pathos et la force 
de conviction du discours, mais dissolvent les contradictions logiques 
du paradoxe. Dès lors, le paradoxe ne vient pas seulement agrémenter 
ou enrichir le discours dans le but de mettre en éveil l’intelligence 
et de cultiver l’esprit critique du lecteur. Il est l’objet tout à la fois 
essentiel et fragile de ce texte, qu’il s’agit de conserver et de cultiver, au 
risque de voir s’épuiser la force pragmatique du discours. Ce défi ne se 
manifeste pas seulement dans la macrostructure de l’œuvre, à travers 
le va‑et‑vient constant qu’opère le texte entre l’expression paradoxale 
et la tentative d’expliquer, d’élucider l’énigme. Il conditionne aussi, 
à un niveau d’analyse microstructural, les modalités d’expression 
et de construction syntaxique du paradoxe. Le paradoxe est le fruit 
d’une conquête rhétorique qui se joue dans la syntaxe même du 
texte, et donne lieu à des constructions savamment échafaudées. Pari 
pédagogique et politique, ultime remède à la tyrannie, le paradoxe est 
aussi le plus grand défi rhétorique du Discours. 

LE PARADOXE, UN PARI RHÉTORIQUE

Si l’on considère la littéraire paradoxique contemporaine, l’usage 
que fait La Boétie du paradoxe ne se démarque pas seulement par 
son caractère récurrent. Il se distingue aussi par la mise en œuvre 
d’un certain nombre de procédés qui contribuent à « construire » le 
paradoxe au sein même de son discours, et viennent mettre en relief 
et justifier la contradiction logique. Le paradoxe est rarement énoncé 
dans une assertion simple, comme on en trouve tant sous la plume 
de Montaigne, par exemple (du type « Qui apprendroit les hommes à 
mourir, les apprendroit à vivre » [Montaigne, Les Essais, Livre I, 88 c] 27). 
De telles assertions paradoxales peuvent se rencontrer, certes, dans 
le Discours de la servitude volontaire, mais elles restent minoritaires : 

27 Voir P. J. Smith, « “J’honnore le plus ceux que j’honnore le moins” », art. cit., p. 193.
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« Tousjours ainsi le peuple sot fait lui mesmes les mensonges pour puis 
apres les croire » (p. 113), déclare dans une sorte de maxime l’auteur 
dans la seconde partie du texte, ou encore : Vespasien « estoit a mon 
advis plus aveugle que ceus qu’il guerissoit » (p. 113) (on prêtait à 
Vespasien le pouvoir de guérir la cécité). Le plus souvent, le paradoxe 
naît chez La Boétie de manipulations sémantiques complexes, 
lesquelles viennent en quelque sorte « creuser » le paradoxe, ou 
préparer la contradiction logique dans le discours. Le paradoxe se 
combine quasi systématiquement à la paradiastole, par exemple, qui 
consiste à « établi[r] un système de nuancements, ou de distinctions 
précisantes, en général développé sur des parallélismes de la phrase 28 ». 
Elle sert chez La Boétie à éliminer des potentialités sémantiques qui 
expliqueraient le paradoxe. L’exemple suivant illustre particulièrement 
le fonctionnement de cette figure :

(10) Mais o bon dieu, que peut estre cela ? comment dirons nous que 
cela s’appelle ? quel malheur est celui la ? quel vice ou plustost quel 
malheureux vice, voir un nombre infini de personnes, non pas obéir 
mais servir ; non pas estre gouvernés, mais tirannisés, n’aians ni biens, 
ni parens, femmes, ni enfans, ni leur vie mesme qui soit a eux, souffrir 
les pilleries, les paillardises, les cruautés, non pas d’une armée non pas 
d’un camp barbare contre lequel il faudroit despendre son sang et sa 
vie devant, mais d’un seul ; non pas d’un Hercule ny d’un Samson, 
mais d’un seul hommeau, et le plus souvent le plus lasche et femelin de 
la nation ; non pas accoustumé a la poudre des batailles, mais ancore 
a grand peine au sable des tournois, non pas qui puisse par force 
commander aux hommes, mais tout empesché de servir vilement a la 
moindre femmelette. (p. 81)

Cet extrait essentiel dans la définition de l’objet du Discours, et qui 
constitue, comme a pu le remarquer Jean‑Raymond Fanlo, une 
sorte de péroraison de la première partie 29, est littéralement saturé 

28 G. Molinié, Dictionnaire de rhétorique, op. cit., p. 240
29 Jean-Raymond Fanlo, « Les digressions nécessaires d’Étienne de La Boétie », Bulletin 

de la Société des amis de Montaigne, viii/7-8, juillet-décembre 1997, p. 63-79.



87

nora viet   Le pari de l’éloquence paradoxale dans le D
iscours de la servitude volontaire

de « précisions nuançantes », le plus souvent construites à l’aide du 
balancement « ne pas… »/« mais », qui forme ce que Georges Molinié 
entend précisément par épanorthose : « non pas obéir mais servir », « non 
pas estre gouvernés, mais tirannisés », « non pas d’un camp barbare 
contre lequel il faudroit despendre son sang et sa vie devant, mais d’un 
seul ». Dans les trois premiers exemples, les termes opposés sont des 
parasynonymes et visent véritablement à préciser le texte (« servir » 
n’est pas « obéir », par exemple, mais s’en rapproche), alors que dans le 
dernier, les deux termes construisent une antithèse (opposant « camp 
barbare » et « un seul »), laquelle donne du relief au paradoxe. D’autres 
épanorthoses, proprement antithétiques, saturent la fin de l’extrait 
(« non pas d’un Hercule ny d’un Samson, mais d’un seul hommeau » ; 
« non pas accoustumé a la poudre des batailles, mais ancore a grand 
peine au sable des tournois »), en même temps que de nouvelles formes 
de construction de la paradiastole apparaissent : « d’un seul hommeau, 
et le plus souvent le plus lasche et femelin de la nation » (le syntagme 
adjectival vient ici compléter la caractérisation du SN un seul hommeau 
au moyen d’un syntagme adjectival qui forme une hyperbate). Cet 
ensemble touffu de nuances, de précisions et d’antithèses vise alors 
à souligner, voire à faire émerger sous les yeux même du lecteur le 
paradoxe de la tyrannie, en réfutant petit à petit toutes les explications 
logiques que l’esprit pourrait proposer : l’« obéissance » (naturelle) 
du peuple au souverain, le « gouvernement » (qui peut être légitime) 
exercée par le souverain, ou encore la puissance du tyran, son « armée » 
ou sa puissance personnelle, qui pourrait expliquer la soumission 
du peuple… On voit bien en quoi cette rhétorique fondée sur la 
paradiastole et l’épanorthose fait rempart à la menace de dissolution et 
de rationalisation du paradoxe. 

Dans la même perspective, on observera que le paradoxe est souvent 
renforcé par des phénomènes d’adjonction qui peuvent prendre la forme 
d’une hyperbate comme dans l’exemple cité ci‑dessus. La Boétie ajoute 
bien souvent à la construction binaire induite par l’épanorthose « non 
pas… mais… » un troisième terme, qui constitue une sorte de clausule 
argumentative, établissant définitivement le paradoxe. Les exemples 
(1) et (2) analysés précédemment illustrent cette progression ternaire 
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de l’expression paradoxale (je souligne la clausule argumentative, et 
signalons en gras le balancement binaire) :

(1) Encores ce seul tiran, il n’est pas besoin de le combattre, il n’est 
pas besoin de le defaire, il est de soymesme defait, mais que le pais ne 
consente à sa servitude. (p. 84)

(2) ce sont donc les peuples mesmes qui se laissent ou plustost se font 
gourmander, puis qu’en cessant de servir ils en seroient quittes. (p. 84)

L’ajout de la proposition subordonnée relationnelle (« mais que… », 
« puis que… »), non nécessaire à la complétude informationnelle et 
syntaxique de la phrase, vient justifier après‑coup la formulation du 
paradoxe et lui donner tout son poids. 

Ailleurs, la clausule argumentative enrichit le paradoxe d’une 
contradiction nouvelle, et accentue globalement le caractère paradoxal 
du discours : 

(11) Grand’chose certes et toutefois si commune […], voir un million 
d’hommes servir miserablement aiant le col sous le joug non pas 
contrains par une plus grande force, mais aucunement (ce semble) 
enchantés et charmés par le nom seul d’un, duquel ils ne doivent ni 
craindre la puissance puis qu’il est seul, n’y aimer les qualités puis qu’il 
est en leur endroit inhumain et sauvage. (p. 79‑80)

La proposition relative, elle même construite sur un parallélisme interne 
(« ni… »/« n’y »), apporte ici un nouvel argument au paradoxe exprimé 
dans la principale, qui réside dans la disproportion numérique entre 
le tyran et ses sujets : en écartant l’hypothèse que le peuple puisse soit 
craindre, soit admirer le tyran, la proposition accentue l’énigme de la 
soumission volontaire. 

La Boétie multiplie ainsi les effets de construction qui soulignent, 
préparent ou renforcent le caractère paradoxique du discours. Le paradoxe 
fait l’objet d’une véritable surenchère rhétorique, qui pousse à son 
paroxysme l’expression de la contradiction logique. Si l’on comprend 
bien comment cette pratique peut préserver le paradoxe de sa possible 
dissolution, elle répond aussi à une recherche de l’intensité expressive plus 
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largement requise, semble‑t‑il, par la peinture de ce phénomène contre‑
nature qu’est la tyrannie. Tous les moyens rhétoriques sont admis pour 
donner au discours la force que réclame son objet, et que nécessite aussi le 
public auquel il s’adresse. On ne s’étonnera pas, dès lors, de rencontrer la 
gradation et l’hyperbole comme adjuvants privilégiés du paradoxe. Dans 
tous les exemples précédemment cités, la reformulation ou l’hyperbate 
s’accompagne, en effet, d’une gradation sémantique : « servir » surpasse 
« obéir » dans la soumission, « tirannisé » est plus fort que « gouverné » ... La 
gradation elle‑même, qui donne force et relief au paradoxe, s’accompagne 
bien souvent d’une expression hyperbolique, portée notamment par la 
détermination numérale : « si cent, si mille n’endurent d’un seul… », « si l’on 
void non pas cent, non pas mille hommes, mais cent pais, mille villes, un 
million d’hommes n’assaillir pas un seul… ». La monstruosité de la tyrannie 
s’exprime aussi par la disproportion du nombre et des forces, et l’hyperbole 
est là pour manifester, concrètement, le caractère hors norme – l’é‑normité 
– de la soumission du peuple à un seul. Le paradoxe est au service d’une 
écriture du paroxysme, et c’est dans tout un faisceau de procédés rhétoriques 
qui donnent au discours de l’intensité, de l’emphase et de la véhémence, 
qu’il faut inscrire l’usage que fait La Boétie de cette figure complexe. 

Selon Jean‑Claude Margolin, qui rappelle que l’éveil philosophique 
commence par l’étonnement pour Aristote, et passe par le retournement 
de la doxa chez Platon, le paradoxe n’est rien moins que la « source 
ou l’instrument privilégié de toutes les découvertes et de tous les 
progrès 30 ». Les auteurs de la Renaissance ne furent pas loin, eux‑mêmes, 
de partager cette analyse, considérant bien volontiers le paradoxe 
comme un outil heuristique, porteur de « vérité » et d’« évidence » 31. 
Dans le Discours de la servitude volontaire, le paradoxe, consubstantiel 
à la construction et au style même du discours, présente un usage plus 
complexe. Il n’est pas seulement cet outil pédagogique qui dessille les 

30 J.-C. Margolin, « Le paradoxe, pierre de touche des “jocoseria” humanistes », 
art. cit., p. 79.

31 Voir, par exemple, l’avis au lecteur de la traduction des Paradossi d’Ortensio 
Lando par Charles Estienne (Paradoxes, Paris, Charles Estienne, 1553.
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yeux du lecteur et lui révèle le vrai visage de la tyrannie. Il est d’abord un 
moyen d’obscurcissement délibéré du discours, une source d’ambiguïté 
et d’opacité que l’auteur cultive pour elles‑mêmes. Expression adéquate 
d’un phénomène que la langue refuse de nommer, espoir ultime 
pour un peuple abruti par la servitude, le paradoxe est une nécessité 
rhétorique qu’il s’agit de préserver et de protéger, précisément, contre 
sa propension à se dissoudre dans la « clarté » et l’« évidence » du trope. 
Le Discours de la servitude volontaire relève ce défi en élaborant une 
rhétorique originale, qui installe le paradoxe au cœur de la syntaxe, 
et fait de la surprise un système de progression textuelle. Plongeant le 
lecteur dans un vertige herméneutique qui risque de le perdre, elle est 
aussi une expérience limite de la langue, qui est conduite jusqu’aux 
frontières de sa propre intelligibilité.
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RÉSUMÉS

ROMAN D’ENEAS

Evelyne Oppermann-marsaux 

Quelques propriétés énonciatives du Roman d’Eneas et l’émergence de l’écriture 

romanesque

Cet article cherche à montrer dans quelle mesure les propriétés 
énonciatives du Roman d’Eneas témoignent de l’émergence d’une 
écriture nouvelle, qui caractérisera par la suite le roman en vers. Les 
traces laissées par l’énonciation dans un texte littéraire peuvent a priori 
s’observer à deux niveaux : à l’intérieur de la narration et à travers les 
paroles les personnages enchâssées dans celle‑ci. Le présent travail 
examine ainsi à la fois l’inscription du couple narrateur/narrataire dans 
la partie narrative, en particulier à partir de l’étude de la deixis et des 
modalités d’énoncé, et les différentes formes de discours rapporté mises 
en œuvre dans les vers 1 à 5671 du Roman d’Eneas. Il permet ainsi de 
mettre en évidence deux aspects par lesquels ce roman antique marque 
les débuts de l’écriture romanesque : la mise en scène du narrateur je dans 
son propre discours ainsi que la présence non négligeable de formes non 
marquées du discours rapporté (notamment du discours indirect libre), 
qui favorisent une certaine perméabilité des frontières énonciatives.

Pierre manen

Le Roman d’Eneas dans la version du ms A (BnF fr. 60) : un palimpseste linguistique

La version que propose le manuscrit A (BnF fr. 60) du Roman d’Eneas est 
caractérisée par un ensemble de traits dialectaux variés qui permettent de 
penser qu’elle a été produite dans le Nord‑Ouest de la France : on y trouve 
en effet une majorité de traits picards ou, plus généralement de l’ouest mais, 
comme c’est souvent le cas, cette scripta picarde suppose que ces traits ne sont 
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ni majoritaires au regard des formes de l’ancien français standard ni même 
exclusifs de traits propres à d’autres aires dialectales, en particulier les dialectes 
de l’Est et du Nord‑Est. Elle est aussi caractérisée par un ensemble d’usages 
propres au système graphique qui se met en place en moyen français qui, 
sans changer la langue du texte (en tout cas du point de vue de sa structure 
morphologique, syntaxique ou lexicale), le font passer dans l’ère du moyen 
français comme les traits picards le faisaient passer dans l’aire picarde. Mais 
dans la mesure où nombre des traits dialectaux du texte relèvent davantage 
d’un artifice graphique sans incidence sur la prononciation que d’un emprunt 
véritable à un système linguistique différent, on peut se demander si leur 
maintien ne procède pas, comme le développement des usages graphiques 
propres au moyen français, d’une esthétique générale du texte et de la langue.

LA BOÉTIE

Alexandre Tarrête 

La rhétorique de l’évidence dans le Discours de la servitude volontaire

Mis d’emblée en présence du scandale insoutenable de la servitude 
volontaire grâce aux ressources rhétoriques de l’enargeia, le lecteur du 
Discours de la servitude volontaire apprend ensuite à retrouver, dans les 
témoignages éclairants de l’Histoire, la lumière jamais éteinte de l’héroïsme 
et de la liberté. L’entreprise de libération proposée par La Boétie passe 
ainsi par une lente remontée vers l’Idée platonicienne de liberté, puis par 
une redescente vers le tableau de la servitude, que la notion désormais 
reconquise de liberté permet d’éclairer de manière intelligible.

Nora Viet

« Mettre la main aux plaies incurables ». Le pari de l’éloquence paradoxale 

dans le Discours sur la servitude volontaire

S’adressant à une humanité aliénée par des siècles de tyrannie, qui 
consent à son mal par habitude de servir, Étienne de La Boétie déploie 
une stratégie discursive qui repose tout entière sur une figure de pensée 
dominante : le paradoxe. Je propose de montrer comment se manifeste 
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ce choix rhétorique radical, à quelles apories il expose l’auteur, et quelles 
solutions rhétoriques élabore le texte pour relever un pari présenté comme 
perdu d’avance : libérer les esprits de l’erreur de la servitude.

CORNEILLE 

Nicholas DiOn

« D’un genre peut-être plus sublime » : la mise en forme des intentions dans Cinna

Au quatorzième chapitre de La Poétique, alors qu’il hiérarchise les quatre 
dénouements possibles selon que le personnage qui agit ou n’agit pas 
– entendre « commet un acte violent ou ne le fait pas » –, connaît ou non sa 
victime, Aristote affirme que les meilleures pièces sont celles « où celui qui 
a l’intention d’accomplir un acte irréparable en pleine ignorance reconnaît 
sa victime avant d’agir ». À l’inverse, si le personnage ayant « l’intention 
d’agir en pleine connaissance […] ne va pas jusqu’à l’acte », il en résulte la 
plus mauvaise combinaison. Or, le cas qu’Aristote écarte, celui‑là même 
qu’il considère comme le pire dénouement tragique, Corneille choisit, 
dans Cinna, de le mettre en scène deux fois plutôt qu’une. La mise en 
forme des réactions des personnages, au premier desquelles il faut placer 
la « joie » que goûte Émilie au quatrième acte, est tributaire de ce choix 
poétique : entre sa décision de ne pas survivre à son amant et son ultime 
conversion, Émilie accepte deux fois de ne pas agir. Sous cet angle, la 
rhétorique mise en œuvre par Cinna afin de convaincre son « aimable 
inhumaine » n’en apparaît que plus significative : dès la deuxième scène 
du troisième acte, le héros ne souhaite plus agir. Au final, c’est également 
l’éclat de la clémence d’Auguste, les termes avec lesquels elle est comprise, 
qu’une telle lecture permet d’éclairer.

Jean de GuarDia

Cinna et le genre délibératif

Il s’agira de montrer la manière dont Corneille réinvestit les schémas 
de la rhétorique du conseil politique (la rhétorique délibérative au 
sens strict) dans les monologues de dilemme et d’hésitation. Par cette 
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transformation du délibératif, Corneille élimine tous ses défauts 
proprement théâtraux et notamment son statisme, dénoncé par les 
théoriciens du temps, tout en conservant son intérêt dramaturgique 
majeur : celui d’être une parole qui engendre le drame.

MARIVAUX 

Fabienne BOissiéras

L’implication passive dans La Vie de Marianne de Marivaux

Irréductibles à des procédures intellectuelles, les sentiments dans 
La Vie de Marianne jouent cependant un rôle considérable dans ce 
que Ricœur nomme le « décider ». C’est à partir du dosage d’agentivité 
et de résultativité opéré dans les procès que l’on peut évaluer la part 
d’implication du sujet. Chez Marivaux, les choses sont des plus 
« compliquées », car aux décisions volontaires se superposent des 
intentions clandestines, des actions déclenchées et subies qui semblent 
échapper à toute intervention possible. C’est à partir de réglages en 
langue toujours subtils chez Marivaux – et non seulement dans la sphère 
du verbe – que nous pouvons être renseignés un peu mieux sur l’exercice 
d’une volonté. 

Lise Charles

Marianne dramaturge : la scène dialoguée dans La Vie de Marianne

De nombreuses séquences de La Vie de Marianne se présentent comme 
des « scènes », qui nous font retrouver Marivaux dramaturge et semblent 
facilement transposables au théâtre. Cette ressemblance entre roman 
et théâtre est particulièrement frappante aux moments de discours 
direct : la voix narrative disparaît alors complètement, laissant la parole 
aux personnages et montrant l’action sans la raconter. Mais le discours 
romanesque a ses spécificités et ses ressources propres. L’article s’intéresse 
notamment aux indices de l’approximation dans le discours direct (ainsi, 
un même échange de répliques peut être présenté comme itératif grâce à 
des verbes d’attribution à l’imparfait, ce qui lui permet un enchaînement 
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souple avec le récit qui précède, avant de devenir clairement singulatif ), 
mais également à la démarcation souvent brouillée entre les répliques 
des personnages (position des verbes d’attribution, problèmes de 
ponctuation) ou entre les répliques des personnages et les réflexions de 
la narratrice. De ces analyses grammaticales et stylistiques, on essaie de 
tirer des hypothèses générales sur la voix narrative : Marianne feint de 
« représenter » les choses comme elles se sont passées, mais entretient 
dans le même temps un flou qui laisse deviner que l’histoire qu’elle 
raconte n’est qu’un récit inventé à plaisir.

BAUDELAIRE

Pauline Bruley

Figures d’amplification dans les Petits poèmes en prose : 

l’esthétique du « thyrse » à l’œuvre ?

Deux figures d’amplification rhétorique sont particulièrement 
à l’œuvre dans Le Spleen de Paris, où elles semblent remplir un rôle 
structurant, particulièrement hors du cadre métrique. L’expolition 
d’une part, réexpose une idée pour la rendre plus saillante ; la paraphrase 
d’autre part, développe différents aspects d’une idée. Les deux trouvent 
une réalisation allégorique et stylistique dans « Le thyrse ». Ces 
amplifications du même, répétitions et variations autour du signifié 
poétique, permettent de construire un modèle où se déploient les 
symétries et le mouvement, la ligne, et la courbe, afin que s’y glissent 
l’hésitation ou la discordance, voire le heurt. 

Stéphanie thOnnerieux

Qui parle dans Le Spleen de Paris ? Dialogue, dialogisme et point de vue

Il s’agit de proposer une étude énonciative du Spleen de Paris. Si ce 
recueil pose de façon aussi singulière la délicate question de l’énonciation 
en poésie, c’est parce qu’elle se manifeste très souvent sous la forme d’une 
véritable parole. Nombreux sont les poèmes en prose qui se présentent 
en effet comme des monologues ou des dialogues, ou bien la parole s’y 
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manifeste sous la forme d’échanges insérés en discours direct mais aussi 
sous d’autres formes de discours rapportés et d’effets de voix. L’existence 
de plusieurs plans d’énonciation, leur hiérarchie, leur ordre et leurs 
proportions dans les poèmes impliquent souvent une multiplication 
des sujets et la représentation de plusieurs points de vue dont on cerne 
parfois mal la source d’énonciation. L’emploi de la P1 en situation de 
discours direct peut notamment poser un problème d’interprétation. 
Les phénomènes énonciatifs de dialogue et de dialogisme, au cœur 
du Spleen de Paris, n’ont pas été beaucoup étudiés d’un point de vue 
linguistique. Ils permettent pourtant d’envisager plus précisément la 
question du point de vue et de la responsabilité de certains énoncés : 
non seulement le sujet s’y manifeste parfois de façon implicite, mais son 
expression tend aussi à rendre confuse la distinction entre les figures de 
l’énonciateur produites par l’œuvre, celles des locuteurs mis en scène 
et celle de l’auteur lui‑même tel qu’on se le représente. Une approche 
énonciative peut ainsi donner un autre éclairage sur le fonctionnement 
sémantique et pragmatique de certains poèmes du Spleen de Paris. Plus 
largement, avec ce recueil, c’est un lyrisme critique qui investit le champ 
du poème en prose.

YOURCENAR

Frédéric martin-aCharD

Entre Antiquité et modernité, l’hyperbate dans Mémoires d’Hadrien

Dans Mémoires d’Hadrien, Marguerite Yourcenar cherche à dresser 
le « portrait d’une voix », celle d’un empereur romain philhellène, en 
donnant à sa langue un rythme, un ton, hérité du grec et du latin, en 
l’infléchissant pour lui conférer une « authenticité tonale ». Pour qualifier 
ce ton, Yourcenar forge le concept d’« oratio togata », style « togé », qui 
ne repose pas sur l’imitation de modèles anciens mais consiste en la 
création d’un « effet d’Antiquité ». Mon hypothèse est que l’hyperbate, 
dont la dualité est constitutive, inscrit cette tension entre Antiquité et 
Modernité dans le style des Mémoires d’Hadrien et représente la figure 
clef pour décrire l’oratio togata. En tant que figure d’inversion et de 
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déplacement – sa définition antique –, elle bouleverse l’ordre des mots 
dans la phrase et rappelle des langues dans lesquelles les désinences 
casuelles sont déterminantes. En tant que figure d’ajout – son acception 
moderne –, elle a trois fonctions principales dans le roman : contribuer 
à l’universalisation de l’expérience personnelle ; souligner la méditation 
sur le temps ; et générer une tonalité pathétique. Au final, nous verrons, 
à la lumière de l’hyperbate, que le style des Mémoires d’Hadrien est plus 
proche de la prose des moralistes classiques que de celles des modèles 
antiques ou de la langue littéraire du milieu du xxe siècle. 

Franck neVeu

Discontinuité et déploiement. Sur la syntaxe oratoire dans Mémoires d’Hadrien

La parole (la voix, le ton, le rythme, la cadence) occupe une position 
centrale dans les modes d’organisation textuelle qui caractérisent 
Mémoires d’Hadrien à différents paliers linguistiques. Marguerite 
Yourcenar a elle‑même évoqué le recours au « genre togé » (oratio togata) 
pour faire « parler » Hadrien (« style soutenu, mi‑narratif, mi‑méditatif, 
mais toujours essentiellement écrit, d’où l’impression et la sensation 
immédiates sont à peu près exclues, et d’où tout échange verbal est 
ipso facto banni » (Le Temps, ce grand sculpteur). L’oratio togata est une 
forme, très monologale et scripturale, de la dignitas antique, telle qu’elle 
peut apparaître dans la doctrine stoïcienne, et elle permet à Marguerite 
Yourcenar, par le biais de la fiction épistolaire, de mettre en scène une 
adresse de parole destinée non à un destinataire proprement dit, mais 
à un interlocuteur idéal, à l’homme en soi, « qui fut la belle chimère des 
civilisations jusqu’à notre époque ». Au niveau structural de phrase, cette 
centralité de la parole peut se mesurer à la syntaxe oratoire qui caractérise 
le discours d’Hadrien. Deux traits, que l’on pourrait tenir pour des formes 
figurales, marquent cette syntaxe : la discontinuité et le déploiement. 
Détachement frontal, détachement caudal, usage récurrent de la 
clausule et des parallélismes, structure périodique de l’énoncé, asyndète, 
diversité des ouvertures phrastiques, ruptures thématiques, oppositions 
des cadences, notamment, concourent à définir et à représenter l’éthos 
discursif d’Hadrien, varius, multiplex, multiformis. 





styles, genres, auteurs n°14   •  pups  •  2014

265

TABLE DES MATIÈRES

Le style entre grammaire et rhétorique
Joëlle Gardes Tamine ................................................................................................. 7

Roman d’Eneas

Quelques propriétés énonciatives du Roman d’Eneas 
et l’émergence de l’écriture romanesque
Evelyne Oppermann-Marsaux .................................................................................. 13

Le Roman d’Eneas dans la version du ms A (BnF fr. 60) : 
Un palimpseste linguistique
Pierre Manen .............................................................................................................. 29

La Boétie

La rhétorique de l’évidence dans le Discours de la servitude volontaire

Alexandre Tarrête ....................................................................................................... 53

« Mettre la main aux plaies incurables ». Le pari de l’éloquence paradoxale  
dans le Discours de la servitude volontaire

Nora Viet ..................................................................................................................... 73

Corneille

« D’un genre peut‑être plus sublime » : la mise en forme des intentions  
dans Cinna 
Nicholas Dion ............................................................................................................. 93

Cinna et le genre délibératif
Jean de Guardia .......................................................................................................... 109



266

Marivaux

L’implication passive dans La Vie de Marianne de Marivaux
Fabienne Boissiéras  ................................................................................................. 131

Marianne dramaturge : La scène dialoguée dans La Vie de Marianne

Lise Charles ................................................................................................................ 151

Baudelaire

Figures d’amplification dans les Petits poèmes en prose :  
l’esthétique du « thyrse » à l’œuvre ? 
Pauline Bruley ............................................................................................................ 173

Qui parle dans Le Spleen de Paris ? Dialogue, dialogisme et point de vue
Stéphanie Thonnerieux ............................................................................................. 191

Yourcenar

Entre Antiquité et modernité, l’hyperbate dans Mémoires d’Hadrien

Frédéric Martin-Achard ............................................................................................. 211

Discontinuité et déploiement. 
Sur la syntaxe oratoire dans Mémoires d’Hadrien

Franck Neveu .............................................................................................................. 227

Bibliographie ........................................................................................................ 243

Résumés ................................................................................................................. 257

Table des matières ............................................................................................... 265


